
 
 
 
 
 
 

ASSEMBLEE GENERALE   
DU COMITE DEPARTEMENTAL NATATION 35 

LE 16 OCTOBRE 2022 A RENNES 

 
Présents : Claude Delafosse (président), Jean-Yves Abgrall (secrétaire), Daniel Guérin (vice-président), 
Géraldine Gilbert (trésorière ), Michel Morvan , Gwen Rubeillon,   , Delanoë Catherine, Yohan Audoux , 
Marilyne Hochet ainsi que les présidents ou représentants des clubs ( voir feuille émargement). 
Invités :  José CARIO (salarié du comité). 
Excusés :   Christine Lepourcelet Talvard , Bénédicte Compois ( Présidente de la ligue de Bretagne et 
vice-présidente de la FFN) , Benoit Bideau (président du CPB RENNES), Claude Brossard (commissaire 
aux comptes)  , Quentin Courcelle (E.T.D.), Frédéric Bourcier : adjoint aux sports de la ville de Rennes. 
 
Documents : feuille des émargements, pouvoirs, rapports d’activités. 
Annexes : Documents financiers  
 
Début de séance à 10h 15 
 
 
Après le contrôle des pouvoirs et l’appel nominal des clubs, le secrétaire général, Jean Yves Abgrall 
déclare que l A.G. ordinaire peut se dérouler en toute légalité, le quorum des voix étant atteint   
 
PJ :  feuille émargement de l’A.G. Les clubs présents représentent 2885 voix sur 3584 
Est excusé le club du CN Vitré . 
Absents : les clubs de l’OC Cesson-Sévigné / Pays de Chateaugiron et le club de Dinard O.N.  
 
 
Le secrétaire général, met au voix le compte rendu de l’assemblée générale de la saison 2020/2021 qui 
s’est déroulée le 24 novembre 2021 à Rennes. Ce compte rendu est approuvé à l’unanimité.  
Claude Delafosse, le président poursuit l’ordre du jour et présente son rapport moral. 
 
 
RAPPORT MORAL DU PRÉSIDENT 
 
Le rapport moral découle de l’analyse et de la synthèse des différents rapports qui vous seront 
présentés et des rencontres, réunions et assemblées générales des dernières semaines. Permettez moi 
d’emblée, compte tenu de la situation ambiante de mettre en exergue la citation de Mark Twain « Il y a 
trois sortes de mensonges : les mensonges, les sacrés mensonges et les statistiques » Ce qui ne nous 
empêchera pas de parler argent et comptes financiers. 
Malgré la crise persistante, l’ensemble des clubs du département a fait preuve d’une bonne dynamique 
avec une saison sportive qui a pu être menée à son terme et qui a vu le retour du meeting NAT 35. 
L’Ille et Vilaine a été représentée à tous les niveaux même au niveau national grâce à la participation 
des deux équipes masculine et féminine à la finale de la Coupe de France des départements à Pau à la 
mi-juillet dernier. Bien sûr, des actions ont été menées et elles ont eu un coût que la trésorière justifiera. 
Le suivi des formations des officiels a été mis en place et continuera à fonctionner au cours de la saison 
(les dates sont fixées et les informations envoyées) 
Vous pouvez constater que la solidarité dans l’accompagnement des clubs est le moteur essentiel du 
fonctionnement du département  



Je rappelle que coté water-polo, nous avons mené une action qui a rassemblé une centaine de jeunes. 
Cette politique d’investissement et de développement des activités de natation a été bien gérée comme 
vous pouvez vous en rendre compte. Au bureau du comité 35, nous faisons preuve de bienveillance, 
sans complaisance. 
 
CLAUDE DELAFOSSE  
Pdt du Comité 35 Natation 

  
Le rapport moral du président est soumis au vote de le l’AG et adopté à l’unanimité. 
 
Le président accueille Alice GUEGUIN qui vient de rejoindre l’équipe des collaborateurs de la ligue de 
Bretagne de Natation. Alice se présente à l’ensemble des membres de l’assemblée et nous explique ses 
fonctions à la ligue en tant que responsable des ressources humaines et de la comptabilité. 
  
 
RAPPORTS D ‘ACTIVITÉ 

 
Bilan Natation Course : par Quentin COURCELLE, responsable ETD (document transmis aux clubs)  
 
Bilan eau libre : par Jean Yves ABGRALL (document transmis aux clubs) 
 
Bilan maîtres : par Michel MORVAN (document transmis aux clubs). 
 
Bilan Waterpolo : par Gwen RUBEILLON (document transmis aux clubs) 
 
 
Les différents rapports sportifs présentés sont mis au vote et adoptés à l’unanimité.  
 
A noter dans le rapport Natation Course le changement de lieu pour les prochains interclubs toutes 
catégories qui se dérouleront à Vitré et non à Rennes. 
 

• Daniel GUERIN, vice-président et responsable des officiels rappelle que les journées de formation et 
recyclage des officiels natation course se sont bien déroulées et se félicite de la fréquentation de 
celles-ci. Il n’y a pas eu de changement notoire dans la réglementation, mais une réorganisation et 
hiérarchisation nouvelle des fonctions des officiels qui nécessitent une formation obligatoire pour 
tous.  Des dates sont d’ores et déjà prévues à savoir une formation de chronométreurs et recyclage 
le 6 novembre ainsi qu’un recyclage d’officiels B et une formation de « juge » le 10 décembre. Elles 
se dérouleront à la maison des sports 13B, avenue de Cucillé à Rennes. 

 
• Il est noté que les bilans sportifs sont des bilans provisoires car la périodicité de la saison sportive 

a été modifiée et correspond à présent à l’année civile. Une présentation complémentaire peut être 
envisagée au cours du premier semestre 2023. En effet, les championnats départementaux d’hiver 
qui se déroulés le 15 octobre ainsi que les prochains interclubs et autres compétitions programmées 
avant le 31 décembre font bien partie du programme de la saison 2022. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



BILAN FINANCIER 
 

Les divers documents ayant été transmis aux clubs au préalable, il n’est pas fait lecture détaillée, mais 
présentation de ceux-ci par vidéo projecteur. 

 
 
Compte de résultats et bilan 
 
Géraldine GILBERT, nouvelle trésorière du comité remercie Claude Brossard, le commissaire aux 
comptes de son aide efficace pour pouvoir présenter les comptes dans les délais impartis. 
 
Géraldine commente les principaux chiffres du compte de résultats en soulignant le solde négatif de 
5887,50 €, dû principalement à la prise en charge du déplacement de nos 2 équipes féminines et 
masculines à Pau, suite à leur qualification pour la phase finale de la coupe de France des départements. 
 
Néanmoins, ce chiffre reste approchant de l’autofinancement de 5000 € figurant au prévisionnel. 
 
Géraldine fait lecture du rapport du Commissaire aux comptes, Claude brossard qui certifie l’exactitude 
des comptes et nous autorise à donner quitus à la trésorière. 
 
 
Le compte de résultats et le bilan sont soumis aux votes des représentants des clubs qui les approuvent à 
l’unanimité. 
 

 
Budget prévisionnel 2022/2023 
 
Le budget provisionnel ne présente pas de modifications notoires au regard des précédents. On 
remarquera la volonté du comité d’accompagner financièrement les différentes actions en injectant à 
nouveau 5000 € sur ses fonds propres.  Un tableau de répartition entre les clubs du département des 
charges administratives est présenté et ne fait l’objet d’aucun commentaire particulier. 
 
Il est présenté le montant des différents tarifs des engagements aux compétitions qui n’ont subi aucune 
augmentation, et ce depuis plusieurs années. 

 
Le budget provisionnel est mis au vote et est adopté à l’unanimité. 

 
Questions diverses 

 
La plupart des représentants des clubs présents ont évoqué leur difficulté à gérer cette période 
transitoire de passage à l’année civile dans le fonctionnement de leurs groupes d’entrainement liée 
aussi au décalage des catégories d’âge entre les gars et les filles.  
 
Ils regrettent l’information tardive de la FFN à communiquer sur l’augmentation de 5 € de la licence 
alors qu’ils avaient déjà commencé les inscriptions dans leur club. 
 
A la demande de plusieurs, le tableau récapitulatif des catégories en relation avec les âges sera modifié 
dans le spécial règlement à compter de 1er janvier 2023. 
Un club s’étonne du montant des engagements aux compétitions des Maitres.  
Ce montant est dans la norme des engagements pour cette population et même faible par rapport à de 
nombreux meetings et championnats sur notre territoire. Il parait effectivement important comparé 
aux engagements des autres catégories qui ont été maintenus à un niveau bas dans le souci de 
privilégier les engagements de nos jeunes nageurs qui restent une priorité. 
 
 



11h30.   
 
L’ordre du jour étant épuisé, le président clôt l’assemblée. 
 
Une remise de trophées aux nageurs méritants et performeurs suit notre assemblée ainsi qu’un pot de 
l’amitié.  
   
 
Rennes, le 16 octobre 2022. 

 
 
Le président                                                                                                                                         Le secrétaire général 
Claude DELAFOSSE                                                                                                                           Jean YVES ABGRALL 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


